
 

Fondé en 1970, le Groupe QUANTEL s’est imposé au cours des dix dernières années comme l’un des plus grands spécialistes 

mondiaux de la technologie laser à usages scientifiques (laboratoires de recherche, universités), industriels (marquage) et 

médical (ophtalmologie). 

Présent en France et aux USA, le Groupe QUANTEL a réalisé en 2013 un chiffre d’affaires de 54 M € dont plus de 75 % à 

l’international, réparti entre les applications scientifiques et industrielles (52 %) et médicales (48%) du laser.  
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Quantel : Assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2014 , 

Compte rendu et résultats des votes 
  

  

  

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de QUANTEL s’est réunie sur seconde 

convocation le 30 juin 2014 au siège de la Société, aux ULIS, sous la présidence de Monsieur Alain 

de SALABERRY, Président du Directoire. 

A la date de l’assemblée, le nombre total d’actions disposant du droit de vote s’élevait à 6 394 388 

pour un nombre total de droits de vote de 7 180 738. 

Lors de cette assemblée générale, les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance, détenaient ensemble 1 524 865 actions et 2 291 401 droits de vote. 

Les résolutions agréées par le Directoire ont toutes été adoptées. 

 

 

Détail des votes : 

 

RESOLUTIONS 

POUR 

(en % de droits 

de vote 

CONTRE 

(en % de droits 

de vote 

ABSTENTION 

(en % de droits 

de vote 

1ère résolution : Autorisation à donner au Directoire à l’effet 

d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme, au capital de la 

société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 

titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes 

conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce 

94,88 % 5,12 % 0 % 

2ème résolution : Autorisation au Directoire de procéder à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à créer au profit des 

salariés ou des mandataires sociaux de la société ou de certaines 

catégories d’entre eux dans les conditions prévues aux articles 

L.225-197-1 et suivants du code de commerce 

94,88 % 5,12 % 0 % 

3ème résolution : Autorisation à donner au Directoire d’augmenter 

le capital social par création d’actions ordinaires, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne 

entreprise 

6,02 % 93,98 % 0 % 

4ème résolution : Pouvoirs 100 % 0 % 0 % 
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